
PRÉFET DE LA MEUSE

Avis de consultation du public
Schéma départemental de gestion cynégétique

 de la Meuse 2019-2025
En application de l’article L.123-19 du code l’environnement

Le projet de Schéma Départemental de Gestion Cynégétique 2019-2025 ainsi que l'évaluation

d'incidences au titre de Natura 2000, l'évaluation environnementale, l'avis de l'autorité

environnementale et le projet d'arrêté d'approbation  seront mis à disposition du public :

du mardi  26 mars 2019 (00h00) au dimanche 5 mai 2019 (24h00) inclus.

Cette mise à disposition s’effectuera sur le site internet de la Préfecture de la Meuse

(http://www.meuse.gouv.fr/) – Rubrique : Politiques-publiques/Environnement/Participation-du-

Public/Consultations-en-cours-ou-a-venir

Les autorités auprès desquelles le public peut obtenir des renseignements sont :

• la Fédération Départementale des Chasseurs , par courriel au contact@fdc55.com ,

• la Direction départementale des Territoires, par courriel ddt-se-chasse@meuse.gouv.fr  .

Les observations seront transmises à la Direction Départementale des Territoires de la Meuse

par l’intermédiaire de la messagerie électronique ddt-se-chasse@meuse.gouv.fr 

L’autorité compétente pour statuer est le préfet de la Meuse dont les coordonnées figurent ci-

dessous.

La décision susceptible d’intervenir à l’issue de la consultation est un arrêté préfectoral portant

approbation du schéma départemental de gestion cynégétique, éventuellement assorti de

modifications au regard des observations qui seront émises.

Horaires d'ouverture du lundi au vendredi :
de 8:45 à 12:00 : ouverture des guichets et des services et de 13:30 à 17:00 : uniquement sur rendez-vous
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